
 

 

 

 

Le jeudi vingt-trois octobre deux mil vingt-cinq, à vingt heures, les membres du Conseil 

Municipal de la Commune de SAINT-GÉNÉROUX (Deux-Sèvres) se sont réunis en session 

ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur AIGRON Lionel, sur la convocation 

qui leur a été adressée conformément aux articles L.2121-10, L.2121-11 et L.2122-8 du Code 

Général des Collectivités Territoriales le 17 octobre 2025, par voie électronique. 

 

Présents : Monsieur AIGRON Lionel, Madame MOIGNER Céline, Messieurs BOURREAU 

Laurent, RENAUD Denis, BRIN Xavier, MARROLLEAU Aurélien et BENOIT Bruno et 

Mesdames SAGOT Françoise  

 

Absents : Monsieur PETIT Alain et Madame PINCHOT Julie 

 

Absente excusée : Madame VIGNER Sabrina (qui a donné sa procuration à Monsieur 

AIGRON Lionel) 

 

Secrétaire de séance : Monsieur MARROLLEAU Aurélien 
 

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE (8.4) 
 

Avis sur l’opportunité de réviser le PLUi 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les dispositions relatives 

aux compétences en matière d’urbanisme et de planification ; 

 

VU le Code de l’urbanisme et, notamment les articles L.153-27 et suivants ; 

 

VU le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Thouarsais approuvé le 4 février 2020 et 

ses évolutions ; 

 

VU l’avis favorable de la Conférence intercommunale des maires du 14 octobre 2025 en 

faveur d’une évolution du PLUi ; 

 

Depuis l’approbation du PLUi de la Communauté de Communes du Thouarsais, de nouvelles 

obligations règlementaires sont apparues, notamment la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 

portant lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses 

effets, dite loi Climat et Résilience. Cette loi introduit l’objectif de Zéro Artificialisation Nette 

(ZAN), qui modifie en profondeur les politiques d’aménagement du territoire. Le SRADDET 

Nouvelle-Aquitaine, document avec lequel le PLUi doit être compatible a fait l’objet d’une 

modification intégrant les exigences de la loi Climat et Résilience. Cette nouvelle version du 

SRADDET, approuvée le 18 novembre 2024, formalise notamment la mise en œuvre du ZAN, 

à l’échelle régionale. Une évolution du PLUi permettrait de mettre le document en 

compatibilité avec le SRADDET. 

 

Le PLUi doit également être mis en compatibilité avec le Programme Local de l’Habitat, 

approuvé par le Conseil Communautaire le 1er juillet 2025, dans un délai de trois ans. Ce 

document définit et met en œuvre la politique de l’habitat à l’échelle intercommunale pour 6 

ans. Une évolution du PLUi permettrait d’ajuster les objectifs de production de logements afin 

qu’ils soient en conformité avec ceux du PLH. 

 

CONSIDÉRANT que l’article L.153-27 du Code de l’urbanisme prévoit que l’ensemble des 

communes membres de la Communauté de Communes du Thouarsais aient été sollicitées sur 

l’opportunité de réviser le PLUi ; 
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CONSIDÉRANT que le Conseil Communautaire se prononce sur l’opportunité de réviser le 

PLUi, après avoir reçu l’avis des communes membres, lesquelles sont invitées à se prononcer 

dans un délai de deux mois ; 

 

CONSIDÉRANT les résultats de l’évaluation du PLUi, notamment au regard des objectifs 

fixés au sein du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, et l’analyse de leur 

mise en œuvre sur le territoire intercommunal ; 

 

CONSIDÉRANT les nouvelles obligations règlementaires adoptées depuis l’approbation du 

PLUi ; 

 

CONSIDÉRANT l’obligation de mise en compatibilité du PLUi avec le PLH, trois ans après 

son approbation. 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal a voté :   
 

Votants : 9  Pour : 9 Contre : 0  Abstention : 0 

 

- Émet, à l’unanimité, un avis favorable à l’engagement d’une procédure de révision du 

Plan Local d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes du 

Thouarsais;   
 

- Autorise Monsieur Le Maire ou l’Adjoint délégué à accomplir toutes les démarches 

nécessaires ; 
 

- Donne pouvoir à Monsieur Le Maire ou l’Adjoint délégué pour signer toutes les       

pièces relatives à cette affaire ; 

 
 Fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 

 Au registre sont les signatures 

 Pour copie conforme 

 Affiché le 24 octobre 2025 

 Le Maire, 

 Lionel AIGRON 
Monsieur Le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un 

recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux 

services de l’État. 

Le secrétaire de séance, Monsieur MARROLLEAU Aurélien 

AR-Préfecture de Parthenay

079-217902527-20251024-1-DE

Acte certifié éxécutoire

Réception par le Préfet : 24-10-2025

Publication le : 24-10-2025
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DEPARTEMENT  

DES DEUX SEVRES             

ARRONDISSEMENT       DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE BRESSUIRE      

N°2025-53 

LORETZ-D’ARGENTON 

                    Séance du 27 octobre 2025 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-sept du mois d’octobre, à dix-neuf heures et trente minutes, 

le Conseil municipal dûment convoqué s’est réuni sous la présidence de M. SAUVETRE Pierre, 

Maire de la Commune de Loretz-d’Argenton. 

 

Date de convocation du Conseil municipal : le 20 octobre 2025. 

 

Membres Présents : M. SAUVETRE Pierre, M. LALLEMAND René, Mme MENUAULT Isabelle, M. 

MERCERON Jean-Marie, Mme VIOT Marie-Suzanne, Mme ENON Sylvie, Mme ADAM Viviane, M. 

ELLIAU Jean-Pierre, M. MUREAU Jérôme, M. MONMIREL Marc, M. TRANCHET Noël, Mme BENOIST 

Christine, Mme LOISEAU Isabelle, M. BOINOT Patrick, M. FILLION Pascal, Mme BELIARD Camille, M. 

KASSEL Claude,  

 

Membres absents excusés : Mme DUMOULIN Thérèse, Mme VASSEUR Nadège, Mme LEVEAU Emilie, 

Mme TAILLET Valéria, M. FONTALIRAND Wesley, Mme MERCIER Morgane, Mme MERCERON 

Sophie. M. GOURDON Alain. 

 

Membres absents non excusés : M. CHEREAU Christopher, M. HERAULT Stéphane. 

 

Secrétaire de séance : M. FILLION Pascal. 

 

Pouvoirs : Mme VASSEUR Nadège a donné procuration à M. MUREAU Jérôme. 

 

Aménagement du Territoire – Urbanisme et planification – Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI) 

– Avis sur l’opportunité de réviser le PLUI 

 

 

 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les dispositions relatives aux 

compétences en matière d’urbanisme et de planification ; 

 Vu le Code de l’urbanisme et, notamment les articles L.153-27 et suivants ; 

 Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Thouarsais approuvé le 4 février 2020 et ses 

évolutions ; 

 Vu l’avis favorable de la Conférence intercommunale des maires du 14 octobre 2025 en faveur d’une 

évolution du PLUi ; 

 

 Depuis l’approbation du PLUi de la Communauté de Communes du Thouarsais, de nouvelles 

obligations règlementaires sont apparues, notamment la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre 

le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi Climat et Résilience. 

Cette loi introduit l’objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN), qui modifie en profondeur les politiques 

d’aménagement du territoire. Le SRADDET Nouvelle-Aquitaine, document avec lequel le PLUi doit être 

compatible a fait l’objet d’une modification intégrant les exigences de la loi Climat et Résilience. Cette nouvelle 

version du SRADDET, approuvée le 18 novembre 2024, formalise notamment la mise en œuvre du ZAN, à 

l’échelle régionale. Une évolution du PLUi permettrait de mettre le document en compatibilité avec le 

SRADDET. 

 

 Le PLUi doit également être mis en compatibilité avec le Programme Local de l’Habitat, approuvé par 

le Conseil Communautaire le 1er juillet 2025, dans un délai de trois ans. Ce document définit et met en œuvre 

la politique de l’habitat à l’échelle intercommunale pour 6 ans. Une évolution du PLUi permettrait d’ajuster les 

objectifs de production de logements afin qu’ils soient en conformité avec ceux du PLH. 

 

 Considérant que l’article L.153-27 du Code de l’urbanisme prévoit que l’ensemble des communes 

membres de la Communauté de Communes du Thouarsais aient été sollicitées sur l’opportunité de réviser le 

PLUi ; 

 

 Considérant que le Conseil Communautaire se prononce sur l’opportunité de réviser le PLUi, après 

avoir reçu l’avis des communes membres, lesquelles sont invitées à se prononcer dans un délai de deux mois ; 
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 Considérant les résultats de l’évaluation du PLUi, notamment au regard des objectifs fixés au sein du 

Projet d’Aménagement et de Développement Durable, et l’analyse de leur mise en œuvre sur le territoire 

intercommunal ; 

 

 Considérant les nouvelles obligations règlementaires adoptées depuis l’approbation du PLUi ; 

 

 Considérant l’obligation de mise en compatibilité du PLUi avec le PLH, trois ans après son 

approbation ; 

 

 Il est demandé au Conseil municipal d’émettre un avis. 

  

 

 Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  

 

- EMET un avis favorable à l’engagement d’une procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal de la Communauté de Communes du Thouarsais.  

 

 La présente délibération sera transmise à la Communauté de Communes du Thouarsais, compétente en 

matière de PLUi.  

 

Convocation du 20.10.2025 

Nombre de conseillers en exercice : 27 
Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. Pour extrait conforme. 
Publié électroniquement sur le site internet de la Commune le 29 octobre 2025. 
Signataires des délibérations : Le Maire, M. Pierre SAUVETRE et le secrétaire de séance, M. FILLION Pascal. 
Au registre sont les signatures. 
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Signé par : Martial BRUNET
Date : 17/11/2025
Qualité : maire
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3 place René Cassin – Oiron  
79100 PLAINE ET VALLEES 
05.49.96.51.26 
accueil.mairie@plaineetvallees.fr 

 

EXTRAIT DU REGISTRE des 
DÉLIBÉRATIONS 
du CONSEIL MUNICIPAL 

L’an deux mille vingt-cinq, le 18 novembre à vingt heures trente, les membres du conseil 
municipal de la commune de Plaine-et-Vallées se sont réunis à la salle de la Halle à Oiron.  
La séance a été ouverte sous la présidence de Monsieur le 1er adjoint, BERTHELOT Bruno, en 
l’absence de Mme le Maire, Christiane BABIN 

➢ Nombre de conseillers municipaux en exercice : 23 
➢ Date de convocation : 12 novembre 2025 

 
 
Présents : 13 
BABIN Sylvie, BERTHELOT Bruno, BIGOT Vincent, COCHARD Reine, DINAIS Alain, DIONNAU 
Corinne, DUPAS Bruno, GUINUT, Hélène, HARDY France, KIMBOROWICZ Nadine, LAVEAU 
Guillaume, LEGER Audrey, SIMONET Frédéric 
 
Absents : 10 
BABIN Christiane, BABIN Séverine, CIVRAIS Robert, BLAIS Laurent, BECAVIN Nathalie, 
GOEHNER Eric, LUNET Sébastien, PETIT Caroline, POUIT Jean- Philippe, RICHARD DE 
BARDIN Pétronille 
 
Pouvoirs : 2 
Mme BABIN Séverine donne pouvoir à Mme COCHARD Reine 
Mme. PETIT Caroline donne pouvoir à Mme. DIONNAU Corinne 
 
Votants : 15 

Secrétaire : GUINUT Hélène 
 
Le Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les dispositions relatives aux 
compétences en matière d’urbanisme et de planification ; 
Vu le Code de l’urbanisme et, notamment les articles L.153-27 et suivants ; 
Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Thouarsais approuvé le 4 février 2020 et ses 
évolutions ; 
Vu l’avis favorable de la Conférence intercommunale des maires du 14 octobre 2025 en faveur 
d’une évolution du PLUi ; 
Depuis l’approbation du PLUi de la Communauté de Communes du Thouarsais, de nouvelles 
obligations règlementaires sont apparues, notamment la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant 
lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi 
Climat et Résilience. Cette loi introduit l’objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN), qui modifie en 
profondeur les politiques d’aménagement du territoire. Le SRADDET Nouvelle-Aquitaine, 
document avec lequel le PLUi doit être compatible a fait l’objet d’une modification intégrant les 
exigences de la loi Climat et Résilience. Cette nouvelle version du SRADDET, approuvée le 18 
novembre 2024, formalise notamment la mise en œuvre du ZAN, à l’échelle régionale. Une 
évolution du PLUi permettrait de mettre le document en compatibilité avec le SRADDET. 
 
Le PLUi doit également être mis en compatibilité avec le programme Local de l’Habitat, approuvé 
par le Conseil Communautaire le 1er juillet 2025, dans un délai de trois ans. Ce document définit 

DE_2025_11_6 
AMENAGEMENT
ENT DU 
TERRITOIRE – 
URBANISME ET 
PLANIFICATION 
– PLAN LOCAL 
D’URBANISME 
INTERCOMMUN
AL (PLUi) – AVIS 
SUR 
L’OPPORTUNITÉ 
DE RÉVISER LE 
PLUi 
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et met en œuvre la politique de l’habitat à l’échelle intercommunale pour 6 ans. Une évolution du 
PLUi permettrait d’ajuster les objectifs de production de logements afin qu’ils soient en conformité 
avec ceux du PLH. 
 
Considérant que l’article L.153-27 du Code de l’urbanisme prévoit que l’ensemble des communes 
membres de la Communauté de Communes du Thouarsais aient été sollicitées sur l’opportunité 
de réviser le PLUi ; 
 
Considérant que le Conseil Communautaire se prononce sur l’opportunité de réviser le PLUi, après 
avoir reçu l’avis des communes membres, lesquelles sont invitées à se prononcer dans un délai 
de deux mois ; 
 
Considérant les résultats de l’évaluation du PLUi, notamment au regard des objectifs fixés au sein 
du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, et l’analyse de leur mise en œuvre sur 
le territoire intercommunal ; 
 
Considérant les nouvelles obligations règlementaires adoptées depuis l’approbation du PLUi ; 
 
Considérant l’obligation de mise en compatibilité du PLUi avec le PLH, trois ans après son 
approbation. 
 
DECISION :  
Le conseil municipal, après avoir délibéré et à l’unanimité, décide : 
 

- D’Émettre un avis favorable à l’engagement d’une procédure de révision du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes du Thouarsais.  

 
 

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 

En mairie, le 19 novembre 2025 

Hélène GUINUT      Bruno BERTHELOT 

Secrétaire de Séance     Premier Adjoint de Plaine-et-Vallées 

Christiane BABIN
Ordonnateur de Plaine et
Vallees
28 nov. 2025 Accusé de réception en préfecture
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 République Française 

Département des Deux-Sèvres  

      2025/137 

 DÉLIBÉRATION 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 
  ___________________________________________  

 SÉANCE DU 04 décembre 2025 à 19H 
 A Thouars  

 STATION T 
 Date de la convocation : 28 novembre 2025 
  

Nombre de conseillers en exercice : 35  
PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) –  

AVIS SUR L’OPPORTUNITÉ DE RÉVISER LE PLUi. 
Présents : 25 

Excusés avec procuration : 5 

Absent : 5 

Votants : 30 

Session ordinaire. 

Secrétaire de la séance : M. Fabien FORT. 

Présents : Monsieur le Maire : M. PAINEAU, Mmes CARDOSO, ETIENNE, FLEURET, HEBERT, JUBLIN, LANDRY, 

MAHIET-LUCAS, ROUX, SUAREZ, THEBAULT, MM. CESBRON, CHARRE, CHAUVIN, COCHARD, DESSEVRES, FORT, 

GODRIE, GUENECHAULT, JOLY, LAHEUX, LIGNE, NOIRAUD, PINEAU et THOMAS.  
Excusés avec procuration : Mme. BAUDOUIN, M. BIZAGUET, Mme GENTY, Mme PAINEAU et Mme ROQUAIN qui 

avaient respectivement donné procuration à Mme ETIENNE, Mme JUBLIN, M. CHARRE, Mme MAHIET-LUCAS et 
Mme LANDRY. 

Absents : Mmes BARON, DIDIER, MM. MINGRET, DUMONT et CHAUVEAU. 
 ____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

2.1 - AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE – URBANISME ET PLANIFICATION – PLAN LOCAL D’URBANISME 

INTERCOMMUNAL (PLUi) – AVIS SUR L’OPPORTUNITÉ DE RÉVISER LE PLUi. 

Rapporteur : Emmanuel CHARRE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les dispositions relatives aux compétences 

en matière d’urbanisme et de planification, 

Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-27 et suivants, 

Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Thouarsais approuvé le 4 février 2020 et ses évolutions, 

Vu l’avis favorable de la Conférence intercommunale des maires du 14 octobre 2025 en faveur d’une 
évolution du PLUi, 

Considérant que l’article L.153-27 du Code de l’urbanisme prévoit que l’ensemble des communes membres 
de la Communauté de Communes du Thouarsais aient été sollicitées sur l’opportunité de réviser le PLUi, 

Considérant que le Conseil Communautaire se prononce sur l’opportunité de réviser le PLUi, après avoir 

reçu l’avis des communes membres, lesquelles sont invitées à se prononcer dans un délai de deux mois, 

Considérant les résultats de l’évaluation du PLUi, notamment au regard des objectifs fixés au sein du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durable, et l’analyse de leur mise en œuvre sur le territoire 

intercommunal, 

Considérant les nouvelles obligations règlementaires adoptées depuis l’approbation du PLUi, 

Considérant l’obligation de mise en compatibilité du PLUi avec le PLH, trois ans après son approbation. 

Depuis l’approbation du PLUi de la Communauté de Communes du Thouarsais, de nouvelles obligations 

règlementaires sont apparues, notamment la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets, dite loi Climat et Résilience. 

Cette loi introduit l’objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN), qui modifie en profondeur les politiques 
d’aménagement du territoire. Le SRADDET Nouvelle-Aquitaine, document avec lequel le PLUi doit être 

compatible a fait l’objet d’une modification intégrant les exigences de la loi Climat et Résilience. Cette 
nouvelle version du SRADDET, approuvée le 18 novembre 2024, formalise notamment la mise en œuvre du 
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ZAN, à l’échelle régionale. Une évolution du PLUi permettrait de mettre le document en compatibilité avec 

le SRADDET. 

Le PLUi doit également être mis en compatibilité avec le Programme Local de l’Habitat, approuvé par le 
Conseil Communautaire le 1er juillet 2025, dans un délai de trois ans. Ce document définit et met en œuvre 
la politique de l’habitat à l’échelle intercommunale pour 6 ans. Une évolution du PLUi permettrait d’ajuster 

les objectifs de production de logements afin qu’ils soient en conformité avec ceux du PLH. 

 

Il est proposé au Conseil municipal :  

- D’émettre un avis sur l’engagement d’une procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal de la Communauté de Communes du Thouarsais.  

- De préciser que la présente délibération sera transmise à la Communauté de Communes, 
compétente en matière de PLUi. 

- De donner pouvoir à Monsieur le Maire ou l’élu ayant délégation pour signer les pièces relatives à 
cette affaire. 

Décision du Conseil Municipal : Adopté à l’unanimité. 

Fait et délibéré, à Thouars, le 04 décembre 2025. 

 

 Le secrétaire de séance, Le Maire, 

 Fabien FORT Bernard PAINEAU 

 

 

 

 

 

La présente délibération sera exécutoire dès lors qu’elle aura été transmise au représentant de l’État pour 

contrôle de légalité et qu’elle aura été publiée conformément à la réglementation en vigueur. 

Elle peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Poitiers dans un délai de 2 mois à 

compter de sa publication. 
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République
Française

Département des
Deux-Sèvres

Arrondissement de
Bressuire

Canton de
Val du Thouet

Commune de
COULONGES
THOUARSAIS

DÉLIBÉRATION

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 1 décembre 2025

L'an  deux  mille  vingt  cinq,  le  un  décembre,  le  conseil  municipal légalement  convoqué  le
25/11/2025 s’est réuni, sous la présidence de Sébastien ROCHARD, Maire

Membres en exercice : 9  –  Présents : 6 -  Votants : 6

Présents     :
Sébastien ROCHARD, Nathalie CLARK, Delphine DELANNOY, Wendy MOREAU, Sébastien 
ERISSE, Antoine MORIN

Absents : 
Delphine MERLIN, Jérôme PROUST, Christophe Migeon

Secrétaire de séance : Delphine DELANNOY 

DELIB_536  AMÉNAGEMENT  DU  TERRITOIRE  –  URBANISME  ET  PLANIFICATION  –
PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUi) – AVIS SUR L’OPPORTUNITÉ
DE RÉVISER LE PLUi

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les dispositions relatives
aux compétences en matière d’urbanisme et de planification ;
Vu le Code de l’urbanisme et, notamment les articles L.153-27 et suivants ;
Vu le Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Thouarsais approuvé le 4 février 2020 et
ses évolutions ;
Vu l’avis favorable de la Conférence intercommunale des maires du 14 octobre 2025 en
faveur d’une évolution du PLUi ;

Depuis l’approbation du PLUi de la Communauté de Communes du Thouarsais, de nouvelles
obligations règlementaires sont apparues, notamment la loi n°2021-1104 du 22 août 2021
portant lutte contre le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses
effets, dite loi Climat et Résilience. Cette loi introduit l’objectif de Zéro Artificialisation Nette
(ZAN), qui modifie en profondeur les politiques d’aménagement du territoire. Le SRADDET
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Nouvelle-Aquitaine, document avec lequel le PLUi doit être compatible a fait l’objet d’une
modification intégrant les exigences de la loi Climat et Résilience. Cette nouvelle version du
SRADDET, approuvée le 18 novembre 2024, formalise notamment la mise en œuvre du
ZAN, à l’échelle régionale.  Une évolution du PLUi permettrait  de mettre le document en
compatibilité avec le SRADDET.

Le PLUi doit  également être mis en compatibilité avec le Programme Local  de l’Habitat,
approuvé par le Conseil Communautaire le 1er juillet 2025, dans un délai de trois ans. Ce
document définit et met en œuvre la politique de l’habitat à l’échelle intercommunale pour 6
ans. Une évolution du PLUi permettrait d’ajuster les objectifs de production de logements
afin qu’ils soient en conformité avec ceux du PLH.

Considérant que  l’article  L.153-27  du  Code  de  l’urbanisme prévoit  que  l’ensemble  des
communes membres de la Communauté de Communes du Thouarsais aient été sollicitées
sur l’opportunité de réviser le PLUi ;

Considérant que le  Conseil  Communautaire  se prononce sur  l’opportunité  de réviser  le
PLUi,  après  avoir  reçu  l’avis  des  communes  membres,  lesquelles  sont  invitées  à  se
prononcer dans un délai de deux mois ;

Considérant les résultats de l’évaluation du PLUi, notamment au regard des objectifs fixés
au sein du Projet d’Aménagement et de Développement Durable, et l’analyse de leur mise
en œuvre sur le territoire intercommunal ;

Considérant les  nouvelles  obligations  règlementaires  adoptées  depuis  l’approbation  du
PLUi ;

Considérant l’obligation de mise en compatibilité du PLUi avec le PLH, trois ans après son
approbation.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (6 voix pour) décide

Émet  un  avis  favorable  à  l’engagement  d’une  procédure  de  révision  du  Plan  Local
d’Urbanisme intercommunal de la Communauté de Communes du Thouarsais. 

La  présente  délibération  sera  transmise  à  la  Communauté  de  Communes  du
Thouarsais, compétente en matière de PLUi. 

Le Maire, Sébastien ROCHARD
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif ,
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication et de sa réception par le représentant de l’État.

Fait et délibéré, les jours, mois et an ci-dessus
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Secrétaire de séance         
Delphine DELANNOY   

Le Maire 
Sébastien ROCHARD 
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